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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-357 fixant la

composition nominative de la commission de

l'activité libérale du centre hospitalier d'Auxerre

(Yonne)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-04-04-00008 - Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-357 fixant la composition nominative de la
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-357 
fixant la composition nominative de la commission de l’activité libérale  

du centre hospitalier d’Auxerre (Yonne) 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L6154-5 à L6154-7, R.6154-11 à R.6154-14 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-269 du 6 avril 2021 fixant la composition nominative de la commission de 
l’activité libérale du centre hospitalier d’Auxerre ; 

Vu le courriel du 30 janvier 2024 de la direction de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Yonne ; 

Vu le courrier du 27 mars 2024 du président du conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Yonne ; 

Vu le courriel du 3 avril 2024 de la direction du centre hospitalier d’Auxerre transmettant les noms des 
représentants désignés à la commission de l’activité libérale ; 

 
A R R Ê T E 

 
 
Article 1 : 
 
La commission de l’activité libérale du centre hospitalier d’Auxerre, sise 2 boulevard de Verdun, 89000 AUXERRE, 
établissement public de santé de ressort communal, est composée des membres suivants : 
 
1°  Représentant désigné par le conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Yonne : 
  

− Monsieur le Docteur Jean Marc VINAY 
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2° Représentants désignés par le conseil de surveillance : 
  

− Monsieur Christophe BONNEFOND 
− Monsieur Michel DUCROUX 

 
3° Représentant de l’établissement public de santé :  
 

− La directrice du centre hospitalier d’Auxerre, ou son représentant 
 

4° Représentant de la caisse primaire d’assurance maladie : 
 

− Monsieur Gilles BROSSARD, directeur de la CPAM de l’Yonne 
ou son représentant, Monsieur Thierry GALISOT, directeur adjoint santé 

 
5° Praticiens exerçant une activité libérale, désignés par la commission médicale d'établissement : 
 

− Docteur Baptiste BORRACCINO 
− Docteur William MUTAMBA 

 
6° Praticien hospitalier n’exerçant pas d’activité libérale, désigné par la commission médicale 

d'établissement : 
 

− Docteur Stéphane MOUROT 
 
7°  Représentant des usagers du système de santé : 
 

− Madame Marie-Claire WEINBRENNER (Association Française des Diabétiques) 
 
Article 2 :  
 
Le mandat des membres de la commission de l’activité libérale d’établissement est de trois ans à compter du 
6 avril 2024. Les membres qui perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger sont remplacés 
dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-
Comté et la directrice du centre hospitalier d’Auxerre sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Dijon, le 4 avril 2024 

 
  P/Le directeur général,  
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
  Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-358 
fixant la composition nominative de la commission de l’activité libérale  

du centre hospitalier de Sens (Yonne) 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L6154-5 à L6154-7, R.6154-11 à R.6154-14 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-271 du 8 avril 2021 fixant la composition nominative de la commission de 
l’activité libérale du centre hospitalier de Sens pour une durée de 3 ans ; 

Vu les arrêtés modificatifs ARSBFC/DOS/PSH n° 2022-140 du 3 mars 2022 et ARS-BFC-DOSA n° 2024-165 du 
19 février 2024 ; 

Vu le courriel du 30 janvier 2024 de la direction de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Yonne ; 
 
Vu le courrier du 27 mars 2024 du président du conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Yonne ; 

Vu le courriel du 3 avril 2024 de la direction du centre hospitalier de Sens transmettant les noms des représentants 
désignés à la commission de l’activité libérale ; 

 
A R R Ê T E 

 
 
Article 1 : 
 
La commission de l’activité libérale du centre hospitalier de Sens, sise 1 avenue Pierre de Coubertin, 89108 SENS, 
établissement public de santé de ressort communal, est composée des membres suivants : 
 
1°  Représentant désigné par le conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Yonne : 
  

− Monsieur le Docteur Jean-Max BIEHLER 
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2° Représentants désignés par le conseil de surveillance : 
  

− Madame Nadège NAZE 
− Madame Marie-Manuel GUENY 

 
3° Représentant de l’établissement public de santé :  
 

− La directrice du centre hospitalier de Sens, ou son représentant 
 

4° Représentant de la caisse primaire d’assurance maladie : 
 

− Monsieur Gilles BROSSARD, directeur de la CPAM de l’Yonne 
ou son représentant, Monsieur Thierry GALISOT, directeur adjoint santé 

 
5° Praticiens exerçant une activité libérale, désignés par la commission médicale d'établissement : 
 

− Docteur Maen HALABI 
− Docteur Halim LABABIDI 

 
6° Praticien hospitalier n’exerçant pas d’activité libérale, désigné par la commission médicale 

d'établissement : 
 

− Docteur Alain FREJATE 
 
7°  Représentant des usagers du système de santé: 
 

− Madame Jacqueline VANHELMONT (UDAF 89) 
 
Article 2 :  
 
Le mandat des membres de la commission de l’activité libérale d’établissement est de trois ans à compter du 
8 avril 2024. Les membres qui perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger sont remplacés 
dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-
Comté et la directrice du centre hospitalier de Sens sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

 
Fait à Dijon, le 4 avril 2024 

 
  P/Le directeur général,  
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
  Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-359 
fixant la composition nominative de la commission de l’activité libérale  

du centre hospitalier d’Avallon (Yonne) 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L6154-5 à L6154-7, R.6154-11 à R.6154-14 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-687 du 24 juin 2021 fixant la composition nominative de la commission de 
l’activité libérale du centre hospitalier d’Avallon ; 

Vu l’arrêté modificatif ARSBFC/DOS/PSH n° 2022-218 du 17 mars 2022 ; 

Vu le courriel du 30 janvier 2024 de la direction de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Yonne ; 
 
Vu le courriel du 26 mars 2024 du directeur du centre hospitalier d’Avallon faisant part des désignations des 
représentants ; 

Vu le courrier du 27 mars 2024 du Président du conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Yonne ; 

 
A R R Ê T E 

 
 
 
Article 1 : 
 
La commission de l’activité libérale du centre hospitalier d’Avallon, sise 1 rue de l’Hôpital, BP 197, 
89026 AVALLON, établissement public de santé de ressort communal, est composée des membres suivants : 
 
1°  Représentant désigné par le conseil départemental de l’ordre des médecins de l’Yonne : 
  

− Madame le Docteur Annick BAKRY 
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2° Représentants désignés par le conseil de surveillance : 
  

− Monsieur Bernard DESCHAMPS 
− Madame Dominique MEURINE 
 

3° Représentant de l’établissement public de santé :  
 

− Le directeur du centre hospitalier d’Avallon, ou son représentant 
 

4° Représentant de la caisse primaire d’assurance maladie : 
 

− Monsieur Gilles BROSSARD, directeur de la CPAM de l’Yonne 
ou son représentant, Monsieur Thierry GALISOT, directeur adjoint santé  

 
5° Praticiens exerçant une activité libérale, désignés par la commission médicale d'établissement : 
 

− Monsieur le Docteur Brahim BOUKHELOUA 
− Siège vacant 

 
6° Praticien hospitalier n’exerçant pas d’activité libérale, désigné par la commission médicale 

d'établissement : 
 

− Monsieur le Docteur Haidar HAIDAR 
 
7°  Représentant des usagers du système de santé: 
 

− Madame Rose MORVAL (membre de l’association VMEH) 
 
Article 2 :  
 
Le mandat des membres de la commission de l’activité libérale d’établissement est de trois ans à compter du 
24 juin 2024. Les membres qui perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger sont remplacés 
dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-
Comté et le directeur du centre hospitalier d’Avallon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

 
Fait à Dijon, le 4 avril 2024 

 
  P/Le directeur général,  
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
  Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-361 
fixant la composition nominative de la commission de l’activité libérale  

du centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté (Doubs) 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L6154-5 à L6154-7, R.6154-11 à R.6154-14 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-652 du 1er juin 2021 fixant la composition nominative de la commission de 
l’activité libérale du centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté ; 

Vu les arrêtés modificatifs ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-692 du 29 juin 2021 et n° 2022-775 du 16 juin 2022 ; 

Vu le courriel du 4 mars 2024 de la direction de la caisse primaire d’assurance maladie du Doubs ; 
 
Vu le courrier du 20 mars 2024 du directeur général du centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté ; 
 
Vu le courriel du 22 mars 2024 du conseil départemental de l’ordre des médecins du Doubs ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1 : 
 
La commission de l’activité libérale du centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté, sise 2 faubourg 
Saint Etienne, CS 10329, 25304 PONTARLIER cedex, établissement public de santé de ressort intercommunal, 
est composée des membres suivants : 
 
1°  Représentant désigné par le conseil départemental de l’ordre des médecins du Doubs : 
  

− Monsieur le Docteur Laurent PETIT 
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2° Représentants désignés par le conseil de surveillance : 
  

− Madame Lydie LEFEBVRE 
− Madame Catherine ROGNON 

 
3° Représentant de l’établissement public de santé :  
 

− Le directeur du centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté ou son représentant 
 

4° Représentant de la caisse primaire d’assurance maladie : 
 

− Madame Virginie BAUDIQUEY, responsable du service Accompagnement des Offreurs de Soins, 
représentante de la CPAM du Doubs  

 
5° Praticiens exerçant une activité libérale, désignés par la commission médicale d'établissement : 
 

− Docteur Yann NGUYEN 
− Docteur Anas EWEIWI 

 
6° Praticien hospitalier n’exerçant pas d’activité libérale, désigné par la commission médicale 

d'établissement : 
 

− Docteur Marc DEGOIS 
 
7°  Représentant des usagers du système de santé: 
 

− Monsieur Jean-Michel BUCLET, membre de l’ARUCAH 
 
Article 2 :  
 
Le mandat des membres de la commission de l’activité libérale d’établissement est fixé à trois ans à compter du 
1er juin 2024.  
Les membres qui perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger sont remplacés dans les mêmes 
conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Article 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai 
de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de 
la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-
Comté et le directeur du centre hospitalier intercommunal de Haute-Comté sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Dijon, le 4 avril 2024 
 
 P/Le directeur général,  
 La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-364 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance  
du Centre Hospitalier Universitaire Dijon Bourgogne (Côte d’Or) 

 
Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification ; 
 
Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 
professionnels ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-12 
et R. 6143-13 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-1203 du 7 décembre 2020 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-125 du 4 mars 2021, n° 2021-1093 du 11 octobre 2021, 
n° 2021-1310 du 29 novembre 2021, n° 2022-159 du 10 mars 2022, n° 2022-1549 du 30/12/2022, 
n° ARS-BFC-DOS-2023-0074 du 23 janvier 2023, n° 2023-0216 du 6 mars 2023, n° 2023-1590 du 6 novembre 
2023 et ARS-BFC-DOSA n° 2024-153 du 12 février 2024 ; 
 
Considérant que l’article 27 de la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023, modifiant l’article L6143-5 du code de 
santé publique, dispose que les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège du centre 
hospitalier universitaire Dijon Bourgogne peuvent participer, à leur demande, aux réunions du conseil de 
surveillance, avec voix consultative ;  
 
 

A R R ÊT E 
 

 

Article 1 : 

 

En conséquence la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire 
Dijon Bourgogne, sis 1 boulevard Jeanne d’Arc, BP 77908, 21079 DIJON cedex (Côte d’Or), établissement public 
de santé de ressort régional, devient la suivante : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

• de la ville de Dijon : 
 

− Monsieur François REBSAMEN, maire de la Ville de Dijon 
 

• de Dijon Métropole : 
 

− Madame Nathalie KOENDERS 
 

• du conseil départemental : 
 

− Madame Viviane VUILLERMOT, représentante du conseil départemental de Côte d’Or 
− Monsieur Dominique LOTTE, représentant du conseil départemental de Saône-et-Loire 

 

• du conseil régional de Bourgogne Franche-Comté : 
 

− Madame Françoise TENENBAUM 
 

 
2° en qualité de représentants du personnel  
 

• désigné par la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques : 
 

− Monsieur Sébastien BOCH 
 

• désignés par la commission médicale d’établissement : 
 

− Madame le Docteur Marie-Pierre GUENFOUDI 
− Monsieur le Professeur Côme LEPAGE 

 

• désignés par les organisations syndicales : 
 

− Madame Fabienne SENOBLE (CFDT) 
− Monsieur Emmanuel FLORENTIN (Acteurs Santé/CFE-CGC/SNSH) 

 
 
3° en qualité de personnalités qualifiées 
 

• désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté : 
 
− Monsieur Vincent THOMAS, président de l’Université de Bourgogne 
− Madame le Docteur Anne-Laure BONIS  

 

• désignées par le Préfet de Côte d’Or : 
 

− Madame France MOUREY, professeur à l’UFR STAPS - Université Bourgogne Franche-Comté 
− Madame Florence LECOMTE, membre de l’association des paralysés de France 
− Monsieur Emmanuel BODOIGNET, membre de l’association AIDES Bourgogne Franche-Comté 
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II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
− le vice-président du directoire du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne 

 
− le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant 

 
− le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique 
 
− le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de coordination de 

l’enseignement médical 
 

− le directeur de la caisse d’assurance maladie de Côte d’Or ou son représentant 
 

− le représentant des familles de personnes accueillies en unité de soins de longue durée ou en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées mentionné au 6° du I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles 
 

− les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège du centre hospitalier universitaire 
Dijon Bourgogne peuvent participer, à leur demande, aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 
consultative 

 
 
Article 2 : 
 
La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est de 5 ans. Le mandat des membres du conseil 
de surveillance prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été 
désignés, sous réserve des dispositions suivantes. 
 
Le mandat des membres désignés par les assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin lors de 
chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ces membres continuent de siéger au sein du conseil de 
surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition des organisations syndicales les plus représentatives expire 
lors de chaque renouvellement du comité technique d’établissement. Toutefois, ils continuent de siéger au sein 
du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
 
Article 3 : 
 
Si un membre cesse ses fonctions avant l’expiration de son mandat, le mandat du nouveau membre prend fin à 
la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé (article R.6143-13 du code de la santé publique).  
 
 
Article 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 5 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-
Comté et le directeur général du centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 
 
Fait à Dijon, le 8 avril 2024 
 

  P/Le directeur général,  
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
  Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-365 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance  

du centre de long séjour Bellevaux de Besançon (Doubs) 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification ; 
 
Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 
professionnels ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4, R.6143-12 et 
R.6143-13 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH n° 2020-1194 du 7 décembre 2020 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre de long séjour Bellevaux de Besançon ; 

Vu les arrêtés modificatifs ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-1011 du 7 septembre 2021, n° 2021-1087 du 7 octobre 
2021, n° 2021-1400 du 16 décembre 2021, n° 2022-248 du 24 mars 2022 et ARS-BFC-DOS n° 2023-0677 du 
19 juin 2023 ; 

Considérant que l’article 27 de la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023, modifiant l’article L6143-5 du code de 
santé publique, dispose que les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège du centre de 
long séjour Bellevaux peuvent participer, à leur demande, aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 
consultative ;  
 
Considérant le courrier du 22 mars 2024 de la directrice déléguée du centre de long séjour Bellevaux faisant part 
de la nomination de Madame Gaelle VARESCON par la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico 
techniques, en remplacement de Madame Natalia BENOIT ; 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 
En conséquence, la composition nominative du conseil de surveillance du centre de long séjour Bellevaux, sis 29 
quai de Strasbourg, 25042 BESANÇON (Doubs), établissement public de santé de ressort départemental, devient 
la suivante : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

• de la Ville de Besançon 
 

− Monsieur Jean-Hugues ROUX, conseiller municipal 
 

• de la communauté urbaine Grand Besançon Métropole 
 

− Monsieur Christian MAGNIN-FEYSOT 
− Madame Marie-Jeanne BERNABEU 

 

• du conseil départemental du Doubs : 
 

− Monsieur Serge RUTKOWSKI 
− Madame Géraldine LEROY 

 
 
2° en qualité de représentants du personnel  
 

• désigné par la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico techniques : 
 

− Madame Gaelle VARESCON 
 

• désignés par la commission médicale d’établissement : 
 

− Madame le Docteur Pascale NELH 
− Madame le Docteur Estelle FEIN 

 

• désignés par les organisations syndicales : 
 

− Madame Morgane MARIE (FO) 
− Madame Cindy VOINSON (UNSA) 

 
 
3° en qualité de personnalités qualifiées 
 

• désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté : 
 

− siège vacant 
− siège vacant 

 

• désignées par le Préfet du Doubs : 
 

− Madame Elisabeth CHEVALLIER 
− Monsieur Philippe FLAMMARION, membre de l’ARUCAH 
− Madame Véronique BARDAUX, membre de l’ARUCAH 
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II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
- le vice-président du directoire du centre de long séjour Bellevaux de Besançon 
 
- le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant 
 
- le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique 
 
- le directeur de la caisse d’assurance maladie du Doubs, ou son représentant 
 
- le représentant des familles de personnes accueillies en unité de soins de longue durée ou en établissement 

d'hébergement pour personnes âgées mentionné au 6° du I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles 

 
- Les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège du centre de long séjour Bellevaux 

peuvent participer, à leur demande, aux réunions du conseil de surveillance avec voix consultative 
 

Article 2 : 
 
La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est de 5 ans. Le mandat des membres du conseil 
de surveillance prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été 
désignés, sous réserve des dispositions suivantes. 
 
Le mandat des membres désignés par les assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin lors de 
chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ces membres continuent de siéger au sein du conseil de 
surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition des organisations syndicales les plus représentatives expire 
lors de chaque renouvellement du comité social d’établissement. Toutefois, ils continuent de siéger au sein du 
conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Article 3 : 
 
Si un membre cesse ses fonctions avant l’expiration de son mandat, le mandat du nouveau membre prend fin à 
la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé (article R.6143-13 du code de la santé publique).  
 
Article 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-
Franche-Comté et la directrice par intérim du centre de long séjour Bellevaux de Besançon sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 Fait à Dijon, le 8 avril 2024 

   
  P/Le directeur général,  

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 

  Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté ARS-BFC-DOSA-2024-367 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance  

du centre hospitalier de Sens (Yonne) 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification ; 
 
Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 
professionnels ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4, R.6143-12 et 
R.6143-13 ; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2024-030 du 27 mars 2024 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH n° 2020-1354 du 17 décembre 2020 fixant la composition nominative du conseil 
de surveillance du centre hospitalier de Sens ; 

Vu les arrêtés modificatifs ARSBFC/DOS/PSH n° 2021-352 du 26 avril 2021, n° 2021-1094 du 11 octobre 2021, 
n° 2022-027 du 13 janvier 2022, n° 2022-139 du 3 mars 2022, n° 2022-398 du 19 mai 2022, n° 2022-1448 du 
28 novembre 2022, n° 2023-0072 du 23 janvier 2023, ARS-BFC-DOS-2023 n° 0137 du 20 février 2023 et 
n° 2023-1807 du 18 décembre 2023 ; 

Considérant que l’article 27 de la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023, modifiant l’article L6143-5 du code de 
santé publique, dispose que les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège du centre 
hospitalier de Sens peuvent participer, à leur demande, aux réunions du conseil de surveillance, avec voix 
consultative ;  
 
Considérant le courriel du 20 mars 2024 de la préfecture de l’Yonne relatif à la désignation de Madame Michèle 
SINIAWSKI, membre de la Fédération Générations Mouvement de l’Yonne, en qualité de personnalité qualifiée ; 
 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 : 
 
En conséquence, la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens devient la 
suivante : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 

• de la commune de Sens  :  
 

- Monsieur Paul-Antoine de CARVILLE, maire 
- Madame Ghislaine PIEUX, adjointe au maire 

 

• de la communauté d’agglomération du Grand Sénonais  : 
 

- Monsieur Pascal CROU 
- Madame Nadège NAZE 

 

• du conseil départemental de l’Yonne : 
 

- Monsieur Gilles PIRMAN 
 
 
2° en qualité de représentants du personnel  
 

• désigné par la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques : 
 

- Madame Vanessa TONNELLIER 
 

• désigné par la commission médicale d’établissement : 
 

- Monsieur le Docteur Dominique GIZOLME 
- Monsieur le Docteur Didier PACAUD 

 

• désigné par les organisations syndicales : 
 

- Madame Antoinette DAMIANI LARRIVE (Syndicat CFDT Santé Sociaux de l’Yonne) 
- Madame Marie Manuel GUENY (CGT) 

 
 
3° en qualité de personnalités qualifiées 
 

• désignée par le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté : 
 

− Madame le Docteur Aurélie MOSER 
− Monsieur le Docteur Luc BURSKI 

 

• désignées par le Préfet de l’Yonne : 
 

- Madame Yvonne CHAUDIEU, cadre de santé retraitée 
- Madame Mireille CALISTI, membre de l’association Visite des malades dans les établissements 

hospitaliers et maisons de retraite – VMEH) 
- Madame Michèle SINIAWSKI, membre de la Fédération Générations Mouvement de l’Yonne 
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II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
− le vice-président du directoire du centre hospitalier de Sens 
 
− le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant 
 
− le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique 
 
− le directeur de la caisse d’assurance maladie de l’Yonne, ou son représentant 
 
− le représentant des familles de personnes accueillies en unité de soins de longue durée ou en établissement 

d'hébergement pour personnes âgées mentionné au 6° du I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et 
des familles 

 
− les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège du centre hospitalier de Sens peuvent 

participer, à leur demande, aux réunions du conseil de surveillance avec voix consultative 
 
Article 2 : 
 
La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est de 5 ans. Le mandat des membres du conseil 
de surveillance prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été 
désignés, sous réserve des dispositions suivantes. 
 
Le mandat des membres désignés par les assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin lors de 
chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ces membres continuent de siéger au sein du conseil de 
surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition des organisations syndicales les plus représentatives expire 
lors de chaque renouvellement du comité social d’établissement. Toutefois, ils continuent de siéger au sein du 
conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Article 3 : 
 
Si un membre cesse ses fonctions avant l’expiration de son mandat, le mandat du nouveau membre prend fin à 
la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé (article R.6143-13 du code de la santé publique).  
 
Article 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : 
 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé Bourgogne-
Franche-Comté et la directrice du centre hospitalier de Sens sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Dijon, le 8 avril 2024 

 
  P/Le directeur général,  
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
  Anne-Laure MOSER MOULAA 
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